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Dossier SCI LE TEMPS DES CEDRES

Cher Maître,

  Voilà près d’un an que je tente par tous les moyens amiables que je connaisse de résoudre le litige avec vos clients, M.Mir et Mme Menachaud. Ceci est ma dernière tentative.

  Sans réponse de votre part dans les 20 jours à compter de l’envoi de la présente, je serai dans l’obligation de déposer la saisine jointe ( après amélioration ) auprès du tribunal de grande instance tout en me réservant le droit de déposer plainte au pénal.

  Si vos clients étaient prêts à négocier, cela devrait se faire par écrit signé par les deux à chaque étape. Si la négociation n’a pas abouti au bout d’un mois, je déposerai la saisine.

  Bien cordialement,

Laurent Morelli 

